




Délibération 204-12-2025 

204/12-2025 Modification des conditions d'attribution des titres restaurant suite à la reprise 
en régie de la collecte des déchets ménagers 

Par délibération n°124/12-2023 du 4 décembre 2023 il a été approuvé la mise en place des 
titres restaurant ainsi que son règlement. 

Pour rappel la mise en place des titres restaurants fait suite à l'application des dispositions de 
l'article 9 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, les collectivités territoriales et leurs 
établissements publics sont autorisés à attribuer des titres restaurant dans le cadre de 
prestations d'actions sociales, individuelles ou collectives, distinctes de la rémunération et 
des compléments de salaires, attribuées indépendamment du grade, de l'emploi et de la 
manière de servir. 

Dans le cadre de la reprise en régie de la collecte des déchets ménagers à compter du 1er 

janvier 2026, il convient de modifier les conditions d'attribution des titres restaurant pour les 
agents recrutés dans le cadre de cette reprise en régie de la façon suivante : 

Sont éligibles aux titres restaurants sans conditions d'ancienneté les agents contractuels de 
droit public sur emploi permanent recrutés dans le cadre de la reprise en régie de la collecte 
des déchets ménagers. 

Entendu l'exposé, 

Vu l'article 9 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, 

Vu l’avis en date du 28 novembre 2025 du Comité Social Territorial,

Vu la délibération n° 124/12-2023 du 4 décembre 2023 approuvant la mise en place des titres 
restaurant ainsi que son règlement, 

Le Comité Syndical, 

AUTORISE la modification des conditions d'ancienneté pour l'attribution des titres restaurant. 

Délibération adoptée à l'unanimité. 

Certifié exécutoire, 
Par affichage et transmission, 

en Préfecture. 

Pour extrait conforme, 
Tournan-en-Brie, le 9 décembre 2025. 

Le Président, 
Dominique RODRIGUEZ. 

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif, situé au 43 rue du Général de Gaulle - 77000 Melun
ou via la plateforme www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou sa notification et de sa
réception par le représentant de l'Etat.
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